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4.6. IDENTIFICATION DES VOITURES 

4.6.1. Conformément aux nouvelles dispositions d’identification des voitures de rallyes (décret n°2012-

312 du 5 mars 2012 qui modifie l’article R.411-29 du code de la route et arrêtés  du 14 mars 2012 et du 

28 mars 2012), l’identification des voitures se fera par l'apposition de deux numéros (210mm x 140mm), 

l’un situé à l’avant de la voiture, et l’autre à l’arrière.  

Le numéro d'identification sera celui attribué par l’organisateur en tant que numéro de course.  

Sa validité sera limitée à la date et à l'itinéraire prévus pour le rallye. 

Cette identification concerne également la voiture 0 si elle est en configuration course. 

Le format de ces numéros et leurs caractéristiques techniques seront conformes au schéma ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Couleur : traits noirs sur fond blanc. 

 

Dans le cadre de l'application de a dérogation à l'article R.322-1 du code de la route, les plaques 

d'immatriculation doivent être soit retirées, soit occultées. 

A l'arrière de la voiture, le numéro d'identification fourni par l'organisateur doit être positionné à 

l'emplacement de la plaque d'immatriculation, centré, le bord supérieur à la hauteur du bord supérieur de 

la plaque d'origine. De chaque côté du numéro d'identification, à droite et à gauche, une largeur de 155 

mm minimum doit rester de couleur unie, sans inscription ou décoration (soit au total : 155 + 210 + 155 = 

520 mm = taille d'une plaque d'immatriculation). L'éclairage de cet emplacement doit fonctionner. 

 

A l'avant de la voiture, le numéro d'identification fourni par l'organisateur doit être positionné à droite du 

pare-brise (voir article 4.1.1.) 

 

 Pour tous les rallyes la surface de la plaque d'immatriculation avant (520 mm x 110 mm) à sa position 

d'origine, est réservée exclusivement à l'organisateur qui dispose de cet emplacement pour y 

apposer éventuellement une identification promotionnelle. En aucun cas il ne pourra être acheté ou 

utilisé par les concurrents.  

A cet effet, chaque voiture devra être équipée à l'avant (à l'emplacement initialement prévu sur 

le modèle de série pour la plaque d'immatriculation) d'un support, d'une surface au moins 

égale à la plaque d'immatriculation (520 mm x 110 mm) permettant le positionnement de 

l'identification promotionnelle.  

L'absence de cette plaque entraînera les pénalités prévues à l'article 5.4 du présent règlement. 

 

 Pour les rallyes du Championnat de France Rallyes Terre et la Finale de la Coupe de France des 

Rallyes, la surface de la plaque d'immatriculation avant (520 mmx 110 mm) à sa position d'origine, 

est réservée à la FFSA qui dispose de cet emplacement pour y apposer éventuellement une 

identification promotionnelle. En aucun cas il ne pourra être acheté ou utilisé par les concurrents. 

A cet effet, chaque voiture devra être équipée à l'avant (à l'emplacement initialement prévu sur 

le modèle de série pour la plaque d'immatriculation) d'un support, d'une surface au moins 

égale à la plaque d'immatriculation (520 mm x 110 mm) permettant le positionnement de 

l'identification promotionnelle. 

L'absence de cette plaque entraînera les pénalités prévues à l'article 5.4 du présent règlement. 

 

4.6.2. Un logo noir sur fond blanc, SECURITE de 520 mm x 110 mm devra figurer sur la partie 

inférieure des vitres arrières latérales des voitures 000, 00 et 0. 

 


